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Human Rights Council 
55th session.  
Item 6. UPR of Cameroon 
Delivered by Christophe Barbey 
Geneva, 26th of March 2024 
Delivered 
 

Beloved Human Beings, 
     Mister Vice-President, 
     Excellencies, 
     Dear people and authorities of Cameroon, 

Dear delegation, 
     Ladies and Gentlemen, Everyone 

Greetings of lively rights, 
 
Une version française de cette déclaration est disponible ci-après. 
 
The Convention on the Prevention and the Punishment of the 
Crime of Genocide must be ratified: they are no moral or ethical 
justifications not to do so.  
 
For Cameroon, the criminal code must be changed to add therein 
the crime of genocide. A new version of the code was adopted in 
20161 and a modification was made in 20192, though both 
without making this adding.  
And this, despite Cameroon’s acceptance of recommendations 
made in the three first cycles of the UPR to the country to ratify 
the genocide convention.  
 
Cameroon, in this forth cycle, for the first time has noted a 
similar recommendation.  
 
It is not a minor thing regarding the process of genocide 
prevention, the progress of the ratification of the convention, the 
quality of the UPR and of international relations to see a State 
committing itself to the UPR process and its recommendations, 
committing itself do this ratification for a decade long, and then 
withdrawing this commitment. 
 
Chère délégation, all for better would be a change of your 
position and to see this ratification done in a reasonable delay. 
 
Whatsoever, we welcome any information you may give us 
regarding this situation. We are listening.  
 
Thank you, Mister [Vice-] President. 
 

 
1 Loi du du 12 juillet 2017 portant Code Pénal. 
2 Loi du décembre 2019 portant modification du code pénal 
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Conseil des droits de l'homme 
55ème session.  
Point 6. EPU du Cameroun 
Délivré par Christophe Barbey 
Genève, le 26 mars 2024 
Version délivrée en anglais. 

 
Chers êtres humains, 
Monsieur le Vice-Président, 
Excellences, 
Cher peuple et autorités du Cameroun, Chère délégation, 
Mesdames et Messieurs, Tout le monde 
Salutations de droits vivants, 
 
La Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide doit être ratifiée : il ne saurait y avoir aucune 
justification morale ou éthique à ne pas le faire.  
 
Pour le Cameroun, le code pénal doit être modifié pour y ajouter 
le crime de génocide. Une nouvelle version du code a été adoptée 
en 20163 et une modification récente (2019)4 a aussi été adoptée, 
toutefois sans faire cet ajout. Et cela, malgré l'acceptation par le 
Cameroun des recommandations faites au pays lors des trois 
premiers cycles de l'EPU, en vue de voir ratifiée la convention 
sur le génocide.  
 
Durant ce quatrième cycle, pour la première fois, le Cameroun a 
noté la recommandation faite par l’Arménie à ce propos.  
 
Il n'est pas anodin pour les progrès de la prévention du génocide, 
de la ratification de la convention, pour la qualité de l'EPU et des 
relations internationales de voir un État s'engager dans le 
processus de l'EPU et de ses recommandations, de voir le 
Cameroun s'engager pour cette ratification pendant une décennie, 
puis de le voir revenir sur cet engagement. 
 
Chère délégation, le mieux serait que vous changiez de position 
et que cette ratification se fasse dans un délai raisonnable. 
 
Quoi qu'il en soit, nous accueillerons avec plaisir toute 
information que vous pourrez nous donner concernant cette 
situation. Nous sommes à votre écoute.  
 
Chers participantes et participants à la vie, 
Merci, Monsieur le Vice-Président. 

 
3 Loi du du 12 juillet 2017 portant Code Pénal. 
4 Loi du décembre 2019 portant modification du code pénal 
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